Convocation du Conseil Municipal du 30 octobre 2023, adressée individuellement aux conseillers municipaux avec pour ordre du jour :

· Approbation du procès-verbal du 2 octobre 2023
· Délibération pour autorisation élagage arbres et refacturation
· Délibération encaissement chèque remboursement sinistre
· Devis lavoir et logement
· Commission routes : RD 671 et curage fossés
· Broyat déchetterie : ESAT Du Puch
· Demande de subvention du Collège Robert Barrière de Sauveterre de Guyenne
· Préparation du 11 novembre
· Noël des enfants
· Préparation du MAG
· Questions diverses

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE
DU 6 NOVEMBRE 2023


Présents : Sandrine ALLAIN, Valérie BRUNET, Sophie BASSAN, Christophe GUILHON, Thierry DONVAL, Emmanuel  BASURCO, Hervé JULIEN, Eric BRUZAUD, Stéphanie PARCELLIER, 

Absent excusé : Frédéric LAVERGNE (pouvoir à Sandrine ALLAIN)

Secrétaire de séance : Christophe GUILHON



APPROBATION DU PROCES-VERBAl DU 2 OCTOBRE 2023

Validation du procès-verbal du 2 octobre 2023 :   Pour : 10     Abstention : 0      Contre : 0


DELIBERATION POUR AUTORISATION ELAGAGE ARBRES ET REFACTURATION

La délibération est reportée pour cause de mauvaise formulation.


DELIBERATION N° 2023/35 : ENCAISSEMENT CHEQUE REMBOURSEMENT SINISTRE

Madame le Maire présente le règlement de l’indemnité par notre assurance Groupama, concernant le sinistre n° 2023525574 002, des frais d’honoraires de l’avocate.

Le montant de l’indemnité s’élève à 1 680 €.

Le conseil municipal à l’unanimité des membres présents accepte cette indemnité.

Pour : 10          Abstention : 0          Contre : 0


DELIBERATION N° 2023/36 : DEVIS TOITURE LAVOIR ET LOGEMENT

Mme le Maire fait part des devis reçus. La SARL DUZAN propose un pare pluie inutile avec pose de tuiles sur liteaux (425 € HT). Commission bâtiment préconise la refonte totale de la toiture de l’ancien logement communal, dans l’optique de la transformation future de ce même logement en un ou plusieurs logements locatifs. Travaux principaux : suppression des cheminées, zinguerie neuve, charpente remplacée si nécessaire. Le conseil est favorable pour la refonte à neuf.
Pour le lavoir, à soumettre à SARL DUZAN, la moins-value du film pare pluie. Eclaircissement à lui demander concernant la solidarisation des poteaux et des embrases en pierre.

Après discussion, le conseil municipal décide de retenir les devis de l’entreprise SARL DUZAN ET FILS.

Pour le logement, le devis s’élève à 23 862,96 € TTC.
Pour le lavoir, le devis s’élève à 5 782,26 € TTC.

Le conseil municipal à l’unanimité des membres présents autorise Mme le Maire à signer les devis correspondants.


Pour : 10          Abstention : 0          Contre : 0



COMMISSION ROUTES : RD 671 ET CURAGE FOSSES

Valérie BRUNET précise que le géomètre est venu pour une étude demandée par le Centre Routier préalablement à la pose de plateaux. Pour les subventions, une prise de contact est faite.
Curage de fossés : commission des routes à réunir sur cette question.
Chantier marquage lignes et panneaux restent à réaliser. Retardés à cause des intempéries.

BROYAT DECHETTERIE : ESAT DU PUCH

Sandrine ALLAIN : bon niveau de satisfaction général des habitants. Souci dans l’utilisation du broyat qui est d’un calibre assez grossier, peu de prélèvement par la population. Solution proposée : ESAT DU PUCH à Sauveterre fait du compost et recherche du broyat. Seraient prêt à enlever gratuitement le broyat (pour 2023). Dans le futur, nécessité de passer une convention pour transporter le matériau.
Participation évoquée pour 30 m3 : 150 € avec mise à disposition de compost en échange.
Discussion du conseil, pour Christophe GUILHON, un enlèvement unique de 30 m3 pour toute l’année semble trop important ; stock de broyat n’atteindra jamais ce volume. Prévoir plutôt deux ou trois enlèvements avec un petit véhicule. Question restée en suspens : chargement du broyat sur le site.

DEMANDE DE SUBVENTION DU COLLEGE ROBERT BARRIERE DE SAUVETERRE DE GUYENNE

Sandrine ALLAIN, précise que la demande de subvention serait en faveur d’un enfant scolarisé en 5ème générale. Parents habitaient Targon. Seraient séparés et la mère et l’enfant habitent Baigneaux. Comme la scolarité a été commencé au Collège de Sauveterre, l’enfant y est resté, bien que ce ne soit pas le collège référent pour Baigneaux. Eric BRUZAUD demande des précisions sur l’historique des subventions déjà accordées dans ce cas.
Le conseil décide de ne pas verser de subvention.


PREPARATION DU 11 NOVEMBRE

Sandrine ALLAIN précise que les invitations ont été distribuées ce jour en boîte aux lettres. Rendez-vous à 11 heures à l’école. Deux chrysanthèmes déjà en place au monument aux morts. Boissons prêtes pour le vin d’honneur. La maîtresse a été sollicitée pour faire venir les enfants mais semble trop tardif pour mettre en place quoi que ce soit.




NOEL DES ENFANTS

Stéphanie PARCELLIER : le spectacle sera assuré par Christophe BIARD. Idée des places de cinéma en cadeau toujours d’actualité. Limite d’âge proposé : 6 ans, soit 34 places. Des livres sont prévus pour les plus petits. Machines à popcorn et barbe à papa maintenues.

PREPARATION DU MAG

Thierry DONVAL : la préparation a débuté.

QUESTIONS DIVERSES

· Sandrine ALLAIN : prochaine réunion le 4 décembre
· Sandrine ALLAIN : le SEMOCTOM va faire du porte à porte pour le tri alimentaire et distribution de composteurs. Mise à disposition d’un container alimentaire à côté du container à verre avec poches en papier mise à disposition par la mairie. Container vidé et lavé toutes les semaines. Eric BRUZAUD attire l’attention sur des problèmes d’odeurs.
· Sandrine ALLAIN : réflexion à avoir sur la date de réunion publique fin janvier.
· Sandrine ALLAIN : commune de Baigneaux reconnue en état de catastrophe naturelle pour les assèchements de sol
· Sandrine ALLAIN : courriers de M. DALLET pour la demande de mise à disposition des documents d’étude du projet ralentissements sur la RD 671. Après discussion, refus général du Conseil, vu que rien n’est encore décidé.



Prochaine réunion : le 4 décembre 2023, horaires à définir.


La séance est levée à 20 h 44

Délibérations prises :     2023/35
			   2023/36
	
			   
			   


